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Nbre  

  

Date d’enrgt 
Code:  

Origine/Nature/N° 

Nom 
& adresse 

Commune Objet de la contribution  

1 04/02 
P1/01 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C01 
 

MENARD 
Thierry 
AssoDBB 

1 Montbrugnaud 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

Entretien lors de P1/01 ; /AssoDBB.  
-Pour la transition énergétique (contre le nucléaire) dans le respect de la biodiversité 
-Objet de l’AssoDBB =Défense du BB, bois de feuillus ancien, 
-d’autres zones étaient + adaptées 
-pas de ZDE, 
-dans le bail (sa sœur n’a pas signé la proposition /E4) : pourquoi 1m d’excavation et non 2m prévus en zone 
forestière ? 
-Conteste fortement l’étude Calidris (Autour des palombes: sont-ils venus sur site?) ENCIS était-il opposé au 
projet ? 
-E1,E2,E6, PL1 & PL2 concernent le GF de Mme HOFFMANN (autorise la chasse dans le secteur ouest du BB 
-impact /gites de Chauves souris/augmentation des corridors 
-implantation /2 lignes // et perpendiculaires à la direction des migrateurs 
-corridor écologique de la TVB 
-étude acoustique : non réalisé à 8 Gds Fats (300m) 
-Réunion en mairie de déc 2013 
-Eol en forêt +bridages  => économiquement non viable (Adème) 
-Filière subventionnée (CSPE), non viable à 20 ans =>friche indus dans le BB 
-fuite des habitants  
-Déficit de concertation amont & d’information : réunion du 11/03/2017 
-absence d’encadrement des projets EOL /l’Etat  
=>BB = Espace naturel à préserver (Dolmen de B /Film « les gardiennes » 
-Propose une visite du site à la commission  
Le courrier remis à la commission (C01) est intégré au registre (73 p avec autant d’annexes). 
M. Ménard transmettra CO1 /courriel à la Préfecture. 

2 04/02 
C02 

DALLAY Jean 
Michèle et Jean 
1 Le Petit Bois 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

Entretien lors de P1/02 
-Le maire influence les habitants en arguant de ressources nouvelles 
-Conteste l’installation en forêt (protection de la biodiv.) 
-Nuisances d’un éclairage fixe (pourquoi ?) 
..*Courrier remis : commentaires « Mot du Maire » /projet éolien 
-Energie intermittente, région peu ventée /-de 20% capacité annoncée 
=>compensation /Centrales à gaz à construire=>doubler les moyens et production de [CO2]  
-Chantage envers les habitants (ressources/entretien voiries, bâtiments + ComCom & Région) 
-achat Elec à un prix double /marché=> augmentation des tarifs pour tous (impôt déguisé ; CSPE)  
-seuls gagnants = promoteurs & propriétaires (municipalités?) 
-propriétaires sur des terres agricoles : ne résident pas sur la commune, donc pas de nuisances pour eux. 
-la partie financière est mise en avant au détriment de la biodiversité  

3 04/02 
P1/O3 

 
 

WRIGHTAM 
Denise, David 
& Peter Smith 
16 Le Peu de 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

Entretien lors de P1/03 :  
-Conteste le côté écologique du projet 
=>Bruit et nuisances lumineuses 
-Couloir de migration des grues 
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 la Tache -Conteste les mesures de bruit 
-Avis DREAL & CSRPN ; mortalité chauves-souris/barotraumatisme   
-Dévalorisation des biens 
-La maire semble sensible à l’aspect financier 
-Baisse du tourisme 

4 04/02 
@01 

  Publication sur site refusée par l’AO (devoir de modération) 

5 05/02 
@02 

DELFAU 
Marie-Claude 
Bernard 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

-EOL : apport modeste à la production E électrique 
-Poids des lobbys 
-Incidence sur les habitants 
-Laxisme des autorités françaises  
=>les autorités administratives doivent respecter la qualité de vie des citoyens 

6 05/02 
@03 

(PONCHEAUX) 

QUEMIZET 
Claudie 

 

87160 
ARNAC-la-

Poste 

Cf. La Souterraine=>Arrêter le massacre 
EOL=escroquerie, surtout pas écologique. 

7 05/02 
@04 

(Cf. C11) 

WRIGHTAM 
David & 
Denise 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

@ de réclamation/entretien avec présence du maire à proximité 
Pratiquement illisible 
 

8 05/02 
@05 

/ / Publication sur site refusée par l’AO (devoir de modération) 

9 05/02 
R01 

 

DELATTRE 
Jean-Pierre 

87160 
Les GRANDS 
CHEZEAUX 

-A qui appartient l’espace au-dessus du sol? >150m ? 
-Pollution visuelle 
-appât du gain 
=>réactions de mécontentement à craindre 
-Cas de La Souterraine : les maisons ne se vendent pas, malgré un prix très bas. 
Baisse de la valeur locative /Direction des Impôts<=détérioration des conditions de vie.  

10 05/02 
R02 

 

THOMAS 87160 
MAILHAC 

Sur Benaize  

-Ca ne sert à rien 
-Dénature notre campagne, c’est très moche 
-Trop à proximité de notre bourg & des habitations   =>on n’en veut pas.  

11 06/02 
@06 

PUYGRENIER 
Marcel 

16420 
SAULGOND 

Promesse de loyers excessifs /acheter les promesses de bail (34 650 €/an/3 EOL) 

et argent/Comcom : c’est immoral, injuste & sources de conflits de voisinage. 
-Nuisances sonores : distances non vérifiées par un géomètre, 
 tous les habitants ne sont pas recensés, 500m= trop peu pour des EOL de 180m 
Infrasons non pris en compte, mesures de bridage non vérifiables, unités incompréhensibles, aucune 
garantie/respect des émergences=>Etude à rejeter 
-impact visuel énorme pour une usine à ciel ouvert 
Habite à proximité du parc de Saulgond/Lesterps en charente (2011) 
-souffre d’acouphènes 
-Densification insupportable en nord Nouvelle Aquitaine, atteinte aux points de vue (EOL géantes et 
moches)=>destruction totale du paysage.  
-Riverains non informés des projets, en catimini. Acte de guerre # populations 
p. 286 : 11 parcs ne sont pas mentionnés 
-Cartes p. 163, 179, 194 ; p. ??? illisibles=>Demande de rejet du dossier 
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-Contestation de 19 p. du volet paysager & photomontages : méthode non respectée. Ex. : p. 151, EOL de 
150m et non 180m.    
-Baisse valeur immobilière, 
-A l’encontre du développement du tourisme  
-Démantèlement insuffisamment provisionné 
-Mise en danger des espèces d’oiseaux protégés 
-Protection des chauves-souris/Directive Eurobats non respectée (>200m entre les pales et les espaces 
boisés : haies, bois) 
-perturbations liées aux ombres portées (effet stroboscopique), pollution lumineuse (flashs rouges la nuit) 
-Augmentation du prix de l’électricité (source intermittente, relais des centrales therm ou nucléaires) 
-courbes de production des parcs non publiés, 
-tarif de rachat trop important  
-machines importées=>participent au déficit commercial du pays A  
+P.J.: Copie courrier Dr ALLARY/Brigueil, Lesterps 
-Symptômes/santé (Syndrome éolien<= bruit, infrasons, insomnies, maux de tête, vertiges, acouphènes, 
hypertension, énervement) 

12 06/02 
R03 

G. G. ? -Environnement précieux à préserver 
-Limousin = perle rare /réservoir de biodiv. 
-/certains = moyen de s’enrichir au détriment de la nature 
-« souvenirs » Cogéma, boues de STEP agglo de Bordeaux, mines d’or, coupes rases /pellets. 
-#implantation des EOL dans le seul et unique gd bois à des km à la ronde 
=>impact /forêt (F,fl., milieu nat) 
=>impact visuel /notre paysage 
-Etude Calidris = torchons< = tous les moyens sont bons pour parvenir à vos fins 
-#EOL surtout en plein milieu d’une forêt & à côté d’une rivière. Préservation pour nos enfants. 
-les pays d’Europe qui avaient de l’avance sur nous démantèlent leurs parc EOL 
-droit de vivre pour quelles espèces animales ou végétales : au nom de qui & de quoi ? 
=prise en considération /petit gars de la campagne et surtout de notre patrimoine 

13 @07 / / Publication sur site refusée par l’AO (devoir de modération) 

14 09/02 
C04 

CHASSAT 
Marcel 

87360 
AZAT le Ris 

EOL sur terrains incultes ; ne pas détruire une forêt : l’E verte ne doit pas détruire la nature 
-bcp de projets =>nous allons devoir vivre dans des forêts d’EOL 
-Le BB ne doit pas être sacrifié. Le MDO devrait être obligé de replanter la même surface avec les mêmes 
essences 
=>économie d’E /isoler mieux les vieilles maisons de campagne 
  #éclairage public tt la nuit 
=>utiliser les écluses pour des µcentrales hydroE   

15 09/02 
C05 

MENARD 
Andrée 
17  
Montbrugnaud 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

Témoignage d’une habitante de + 80ans, vit à 2Km du BB depuis 62 ans 
-environnement resté authentique ; apprentissage/respect de la nature 
-possède un gîte de France, 3 étoiles : 200 personnes/an. Participe à la vie du hameau, de la commune & des 
commerces de St Sulpice les F. 
=> fardeau /enfants, fermeture des maisons 
-#défrichement du BB  = réservoir de biodiv. Attrait /habitants & les touristes 
-#défiguration à jamais de notre paysage & #Dolmen de B  
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-randonneurs, cyclistes (calme, paysage, oiseaux & spectacle des grues, muguet, champignons) 
-Chauves-souris à protéger   

16 09/02 
C06 

DELFAU  
Bernard &  
M. Claude  

16700 
Les ADJOTS 

Regrettent leur choix d’habiter le Nord Aquitaine : les E ont des dimensions démesurées /sites (monuments 
historiques) 
-Forcing des affairistes dans cette région pauvre 
#subventions ; si arrêt=>reventes et dépôts de bilan 
-Quid /démantèlements:(impossible de détruire les socles à 500m des habitations  

17 09/02 
C08 

MENARD 
Therry 
AssoDBB 

 87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

Cf Réponse EDF EN à l’avis du CSRPN 
Le texte original de Eurobats est tronqué : « …et donc du risque de mortalité » n’est plus visible. 
=>supercherie : Calidris a tronqué la fin du texte d' Eurobats pour transformer le message d’alerte en avantage 
du défrichage.  
Transmet les coordonnées de M. JEMIN Pdt du Groupe Mammalogique et Herpétologique du Limousin  

18 09/02 
C09 
R04 

FACHE 
Marie-Luce 
22 
Montbrugnaud 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

Entretien au cours de P2/05 et remise d’un courrier C09 
-non sens écologique  
-études incomplètes et rapports mensongers=>Alerte#biodiv  de la forêt (CSRPN, DREAL, MRAe, EELV & Plan 
Biodiv français de 2018 
-BB choisi arbitrairement, sans enquête /recherche d’endroit + propice ? 
-les performances sont moindres en milieu forestier 
-impacts minimisés voire travestis : 2.7 ha de défrichement au départ 1.6 ha 
-pourquoi changer de BE en cours de procédure ? 
=>enjeux clairement sous évalués  
-rapport Eurobats tronqué = malhonnêteté caractérisée. 
=>bouleversement de l’équilibre et destruction de l’harmonie d’un bois Xcentenaire une des rares zones 
d’habitats boisés de la Basse Marche et ce, dès l’installation du parc ; va détruire, effrayer, perturber, éloigner 
les «hôtes de ce bois» 
-minimise la mortalité des chauves-souris,  
-effet barrière face au couloir migratoire des grues cendrées 
-#nidification & reproduction de l’autour des Palombes  
-désorganisation de la vie et de la valeur patrimoniale exceptionnelle (bord de la rivière Asse. 
-photomontages truqués 
=> projet /Transition écologique = mensonge (destruction de la forêt et d’espèces protégées) 
-#appels alarmiste du GIEC et du plan Biodiv. + discours alarmant du WWF (« forêts vidées »)  
Complète opposition au Plan Biodiv de 2018 qui préconise : 
-enrayer la réalisation de surfaces artificialisées #zone industrielle, bétonnage, damage de allées, modification 
du circuit hydrologique, tranchées 
-créer des espaces protégés pour la sauvegarde de la biodiv. 
-développer des pratiques /conserver, restaurer & valoriser (#2sites archéo., Dolmen, dénaturation du site au 
cœur même de la TVB) 
-utiliser les aides publiques pour les objectifs environnementaux : des financements publics sont prévus  pour 
« endiguer la disparition des massifs boisés anciens du Limousin » 
Violation du Code de l’env

t
 : pas d’étude pour l’habitation la plus proche (bruit), 

Cf. Art. L553-1 et recommandations de S. Royal en 2016 
Problèmes d’éthique : (cf. Flash Info d’oct. 2015) 
-subvention /Elec 2 à 2.5 fois que l’E nuclaire ou hydraulique  et /CSPE payée par tous les consommateurs  
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-pillage des terres rares /batteries des EOL  
-démantèlements non suffisamment provisionnés 
-balance du commerce ext. (fabricants allemands ou chinois) 
-disparition des BE & promoteurs : après de substantiels profits 
-Syndrome éolien  
-Dépréciation des patrimoines immobiliers. 
Populations ignorées #rouleau compresseur sourd, excepté au son de la monnaie : 
-absence de consultation, population pas associée : consultation /autorisation de défrichement non signalée 
/Flash Info de la mairie 
=> refuser le profit pour qq uns , il est exclu de développer des projets mettant en danger la biodiv. (Pdt de la 
république /élus d’Outre-Mer, le 01/02/2019 ) 
Le BB est le poumon de Mailhac sur Benaize. 

19 09/02 
C10 

DALLAY Jean 
Michèle et Jean 
1 Le Petit Bois 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize  

2ème entretien lors de P2/08 et remise d’un courrier complémentaire à C02 : 
Cf. Fiche EDF EN distribué avec le bulletin municipal : 

-en forêt => sauvetage du climat & de la biodiversité, diminution du [CO2]: contraire aux recommandations 
#EOL des politiques, élus, scientifiques, moralisateurs.  
-en réalité : permet l’enrichissement de certains, les citoyens paieront une E de +en + chère, exorbitante après 
l’arrêt des subventions. Alors les tours géantes qui farcissent notre région seront abandonnées. 
#7 E intégrées dans leur environnement : ce sont des monstres 
#180m : et plus pour cette région peu ventée=>E + hautes à côté 
#23 MW de puissance totale : à réduire entre 3.8 (16.6%) et 4.6 MW (20 %) maxi 
  Sur la base des EOL déjà installées (La Souterraine, Rilhac-Lastour, Peyrelevade & Lussac les Eglises  
#300 K€/collectivités locales/an : part de chacune et de la commune en particul.? 
Sur la base de 82€/MW=>rapport réel pour EDF entre 2,754 et 3,338 M€ (et non 16,521 M€) 
#7 E quasiment invisibles depuis les bourgs, en partie masquées par les arbres : 
et /les villages & hameaux? Le mat de mesure (80m) ne permet pas de se faire une idée /180m. Feu rouge 
fixe : devrait être clignotant 
=>EDF EN a voulu minimiser l’impact sur le cadre de vie des habitants, en plus de saccager une forêt qui 
devrait être protégée. 
#les terrains /E sont tous exploités :  
  -2/terres agricoles : pourquoi EDF EN n’achète pas ces terrains : facilité /revendre ou abandonner le site non 
rentable =>gestion d’une ruine, démantèlement & remise en état : par qui ? 
  -5/dans un bois : défrichement #coupe annuelle ordinaire=>saccage pour + de 2.7ha : les 3 ha de plantation 
ne compenseront pas. 
#Mesures /Environnement & cadre de vie : =>dégradation végétation et biodiv. 
=>Dolmen de Bouéry et habitations dévaluées 
#améliorer l’accès pour les promeneurs ? EDF EN n’est pas propriétaire, les E peuvent être dangereuses 
#dynamiser l’offre touristique : au début; ensuite même le Dolmen de Bouéry n’attirera plus  
#Chiffres clés :- 7 E puis d’autres ?  
-7M€ pour les entreprises locales : lesquelles sur 1 …20 ans ou plus ? 
-1400 H /maintenance : < 1 temps plein/an mais Où ? 
      => En résumé : implantation en forêt =>+ l’appât du gain que la transition énergétique. Etudes sérieuses sur 
le rendement réel ? Bruit & infrasons ? Santé en général ? Hécatombe des oiseaux & Chiroptères ? 
 Certains administrés ont reçu un courrier d’EDF EN, en plus de la plaquette : pourquoi ? 
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20 09/02 
C11 

WRIGHTAM 
David & Denise 
16 Le Peu de 
la Tache 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

Version papier (lisible) du @04  
-@ de réclamation/entretien avec présence du maire à proximité 
 
-La réponse de la commission en date du 07/02 est jointe au courrier  

21 09/02 
P2/06 

PAWLOWICZ 
Stephen & Mme 
14 Le 
Campalaud 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

Entretien lors de P2/06 
-Forêt = Poumon de la planète, pourquoi EOL en forêt et non en bord de mer où le vent est + fort ? 
-Présence de chauves-souris, oiseaux & migration des grues qui se posent et ne volent pas tjrs très haut 
-achats au plus haut & baisse du marché immobilier + Pb des frais de succes-sion sans vente =>nombreux 
départs dont francophones & disparition de leurs commerces  
-absence de concertation à l’origine [EDF EN & mairie] 
-fermeture des routes /passage des EOL 
 => de +en+ d’oppositions entre personnes 
(remise du courrier C11) 

22 09/02 
P2/07 
R05 

BAUSSET 
Catherine 
3 La Tache 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

Entretien lors de P2/07 
-détruire un bois ancien de feuillus pour des EOL n’est pas cohérent 
-biodiV. de cet ordre doit être protégée (Pic noir, zones de migrateurs, espèces protégées, (idem Dolmen de B) 
-surtout : Avis défavorable du CSRPN 
-Conteste les photomontages : au Peu de la Tache, il n’y a pas de boisements/écrans en direction du parc. 
-Pb des vibrations 
-Pb des ombres portées (jusqu’à Bellevue) ? 

23 09/02 
P2/09 
R06 

HOLLAR 
Hervé 
11 rue de la 
Terre aux F  

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

Entretien lors de P2/09 
Contre un projet aberrant pour produire de l’EnR en détruisant une forêt car 
-forêt = poumon de la planète 
Cas des EOL de La Souterraine : -value immobilière défalquée des Taxes d’habitation. 

24 09/02 
P2/10 

Mme X 
 

? Entretien lors de P2/10 
-déplore la construction EOL dans un bois où elle se promène régulièrement (calme, apaisement, biodiv. 
/oiseaux et passage des grues cendrées) 
-nuisances sonores de riverains EOL de La Souterraine. 
=>n’est pas opposée aux EOL, mais pas dans le bois de B. 

25 09/02 
@09 

ROSEMBERG  
Philippe 

87160 
CROMAC 

Les EOL n’ont pas leur place en forêt de feuillus (#ennemies 1 des Chauves-souris) & hauteurs provocatrices 
-Dévaluations immobilières =>désertification rapide 
-Infrasons mortels/C-S et /pales  
-Infrasons /citoyens 
-#courants migratoires  
-#pollution des sols (béton armé), composants des pales  
-#danger permanent (métaux rares, huile, rupture de pales) 
-faibles performances E dans un secteur sans gros besoins 
-TT est négatif =>EOL inutiles, halte aux dégâts écologiques sciemment provoqués 

 
26 
27 
28 

09/02 
@10 
@11 
@12 

 
AssoDBB 
Pétition 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

Voir fichier spécifique /Pétitions 

29 11/02 HUBERT 87700 / LPO Limousin 
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 @13 Philippe 
 
Délégué 
territorial LPO 

AIXE s/Vienne Projet en forêt de feuillus =>Alerte sur importantes lacunes /prise en compte des enjeux liés à la biodiversité. 
-Non respect du cadrage préalable DREAL Limousin 
=>privilégier les surfaces agricoles  
-dénonce l’attitude du PP qui minimise la portée des inventaires depuis 2015 
Ex : débat /l’Autour des palombes, attesté/ENCIS#CALIDRIS 
-Avis défavorable de la DREAL  
-« Pas de recherche de site alternatifs à la forêt, incertitudes & incohérences » (MRAe, 28/11/2017)  
-Avis défavorable du CSRPN du 01/02/2018  
-Inventaires oiseaux & Chauves-souris=> Forts enjeux du BB : 6 espèces d’oiseaux à conservation prioritaire  
+ Autour des Palombes (Liste Rouge Régionale des Oiseaux Menacés en Limousin ; 2015). Pas de demande 
de dérogation pour destruction d’espèces protégées (Art. L411-2 du CE). 
 Le choix d’une forêt de feuillus est incohérent (réserve de biodiversité) 

 Le projet n’est pas acceptable (enjeux de biodiversité identifiés. 

30 11/09 
@14 

WRIGHTAM 
David 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

Rejet du projet 
-protection de la biodiv en forêt de feuillus, influence du défrichement=>µclimat 
#abondance des espèces végétales et animales 
-abattage des arbres & production de CO2 autour du solénoïde =>augmentation [CO2]  
-Collision des grues dans leur couloir perpendiculaire aux 2 lignes d’implantation 
Vols à 150m à hauteur de pales  
=>environnement industriel bruyant =>fuite des touristes  

31 11/09 
@15 

WRIGHTAM 
Denise 

87160 
MAILHAC /B 

Idem 

32 11/02 
@16 

LE LUYER 
Gilles 

91400 
ORSAY 

Opposition développée en 14 points : 
-BB au cœur des corridors de biodiversité 
-ancienne forêt, rare en Nord 87 
-un des derniers habitat du secteur /l’Autour des palombes 
-impact généralisé sur toutes les espèces animales forestières ou de passage 
-artificialise et morcelle les sols forestiers 
-menace l’habitat des Chiroptères 
-modifie l’écosystème du BB 
-menace /tourisme sur le secteur 
-impact sur la majorité de la population de Mailhac s/B 
-habitants & éleveurs proches des EOL ignorés 
-cohésion des habitants menacée 
-l’Etude d’Impact n’est pas indépendante 
-projet aberrant écologiquement et économiquement 
-oppositions de nombreuses autorités & assoc. A ce type de projet en forêt 

33 11/02 
@17 

LAGACHE  
Raymond 

29200 
BREST 

Soutien à Th. MENARD ; AssoDBB 
-élus locaux incompétents, sans demander l’avis de la population, promesse des subsides via l’interCom 
-pas de création de commission technique spécialisée dans l’étude de la réglementation : annulation des ZDE, 
remplacement par SRE invalidé  
-BB : maillon dans des territoires de continuité écologique 
-opposition par des moyens encore pacifiques #profits aux Gdes fortunes 
A fait restaurer une maison à proximité des Rimalets=> décote si revente 
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Les opposants luttent pour une juste cause.  

 
34 
35 
36 

11/02 
@18 
@19 
@20 

AssoDBB 87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

Voir fichier spécifique /AssoDBB :  
seul le @36 (dernier récapitulatif) sera traité : 

                           /PV& mémoire en réponse 
                           /Discussion/Thème 

37 12/02 
@22 

CUMELLA 
Marion 

(G B) 6QY 
WORCESTER 

Projet dans le BB =>destruction du calme & tranquillité de la campagne 
Assurer la survie des espèces protégées => protéger la biodiversité de la forêt de feuillus  

38 12/02 
@24 

 

LAGACHE  
Marie-Claire 

87160 
St GEORGES 
Les Landes 

Impact total du projet /BB 
-sur la nature des sols (tonnes de béton ferraillé, enfouies à jamais) 
-modification des biotopes dans les espaces déboisés (ensoleillement #orchidées 
et muguet),  
-#insectes, vols migratoires & chauves souris  
-pollution des cours d’eau (<60m) 
-déparera les sites archéologiques (Dolmen du BB) 
-remplacement du nucléaire : illusion nationale sans trier le bon et le mauvais des 20 ans d’expérience de l’EOL 
en Allemagne ? 
-discrétion des élus qui n’écoutent pas les opposants (9 EOL de St Georges LL) 
-opposition de 33 scientifiques écartée 
-Rapport B. DELPRAT a tronqué des phrases de rapports précédents pour rendre les conclusions acceptables  
=>gâchis, modernité destructrices, entachée de soupçons de complaisance. 

39 12/02 
@25 

JONES  
Judi & Peter 

?  Non EOL dans le BB (sans argumentation) 

40 13/02 
@26 

 

CHARBONNIER 
Patrick & Noëlle 

23300 
La 

SOUTERRAINE 

Habitent à 700m des EOL 
-invasion des EOL dans notre paysage limousin à préserver 
750 m : bcp trop près : 
- bruit lancinant et perturbant le sommeil  
-#paysage et ombres des pales  
-nouvelles mesures de bruit & bridage/promoteur, mais aucune info publique 
=>#extensions sans se soucier des habitants & de leur cadre de vie 
EOL inutile en France: -excédent d’élec de 11% en 2015,  
-faiblesse [C02] ; ne remplace pas le nucléaire (faiblesse des GAS) ;  
-fabriquées en All ., Danemark, Espagne, équipes/montage des Pays de l’Est. 
EOL nuisible :  
-chute artificielle des prix de gros <=subventions en Europe (CSPE en continuelle augmentation). 
-intermittente (24% en moy.)=>couplage avec gaz/fioul = fausse E propre 
- nuisances visuelles, sonores & financières : hauteur, cadre de vie, dépréciations immobilières (-10à -30%), 
coût du démantèlement & faible caution => jamais enlevées  
#santé (infrasons) =>principe de précaution (Code SP) 
-faucheuses d’oiseaux & Chirop. 
-Dégrèvement fiscal = preuve que les nuisances sont bien réelles 
En forêt = Non sens écologique absolu : dans une forêt dont la biodiversité, partout menacée, a été préservée. 

41 17/02 
@27 

BERNARD 
Philippe 

86290 
JOURNET 

#engagements du gouvernement à  
*lutter #artificialisation des sols (#défrichement, béton, ferrailles, huile) 
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*préserver la Biodiv. (Eurobat) & les paysages (+pollutions lumineuses) 
-pollution des sols & nappes phréatiques 
-Vraie finalité = argent #qualité de vie & santé 
-EOL n’apporte rien à l’intérêt général : commission d’enquête sur l’éolien à venir 
-Les Pays-Bas en reviennent et vont développer le nucléaire 

42 18/02 
@29 

MENARD 
Thibaut 

23300 
La 

SOUTERRAINE 

Refus : -projet=aberration écologique /BB de 150 ans=>riche en biodiv. 
-intérêt pécuniaire uniquement 
-non respect des recommandations Eurobats (pas en forêt ; >200m) 
-non respect des avis négatifs MRAe & CSRPN 
-attrait du bois, apprentissage /connaissance & préservation de la nature.  

43 18/02 
@30 

WRIGHTAM 
Victor 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

-Pourquoi choisir une forêt pour EOL ? 
#but des EnR : améliorer le bilan C02 
-les forêts absorbent des t de C=>soutenir les forêts et replanter par coupe  

44 19/02 
@32 

MAGNE 
Georges 

87160 
ARNAC-la-

Poste 

/FETEM,Courrier de 7 p 
1 Observations préliminaires :  
-Constat/conclusions des CE: 6 Avis Favorables (dont /2E/4), 3 Favorables avec réserves, 2 Défavorables 
 -5 EP en 2018. 
Bilan/Enquêtes publiques: 
-prolifération des projets EOL : 11 dans un carré de 40km 
-participation aux EP 
-analyse des avis des CE: => l’EP et les gros dossiers = prétexte à faire avaler la pilule et faire du fric (au 
détriment de la nature et de l’ensemble de la collectivité. 
-élus frileux/contradicteurs/omerta jetée sur la question épineuse<=intérêts financiers locaux avec souvent  
compromissions & passes droit. 
-ce sont les subventions qui font tourner les éoliennes, pas le vent 
En résumé: Les E 
-ne sont pas une solution écologique, 
-ne sont pas une solution économique, 
-impactent très fortement les paysages, 
-contribuent à la paupérisation de la majorité des citoyens, 
-sont une pomme de discorde accentuant la fracture sociale, 
-satisfont les intérêts de quelques-uns au détriment de tous, 
-ne règleront jamais la question du nucléaire, 
-bloquent la recherche dans d’autres directions, 
-sont abandonnées par les pays qui en ont déjà fait l’expérience à leurs dépens, 
= mauvaise réponse à une vraie question : remplacement des énergies fossiles. 
2 De Mailhac s/B en particulier : 

-responsabilité des élus : attrait financier /spéculateurs de l’Etat complaisant  +que « vertitude » 
-Forte opposition en Basse Marche. En + ici, BB = multi centenaire de feuillus. 
-nuisances lumineuses J& N, bruit & infrasons 
-#Pièges /Avifaune riche & démontrée, migrateurs + Chirop sous estimés  #équilibres naturels (nidification, 
disparition des refuges) 
#attrait culturel 
LE BAILLEUR N'EST PAS PROPRIETAIRE à 150-200m de H 
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--souffrances morales des deniers arrivants (restauration du patrimoine, activités diverses dont agriculture & 
tourisme. 
-/les enfants: quelle valeur pour ce patrimoine? 
=>fracture sociale: pas d'indemnité pour les riverains 
-550 m /La Roussellerie, Bellevue,& Laffait 
-1200-1500m /Le Peu de la Tache & la Tache; 2000m /Montbrugnaud 
-Raccordement au poste source de Magnazeix: tranchée de 6km =>Coût & effets rayonnants 
-7 EOL au départ=>effet d'appel pour les "chasseurs de sites": espace libre du Gué Vernaud à l'Ouest du BB 
=>5 EP fin 2018 pour décourager les contestataires? 
-Mieux utiliser l'argent public /sauver la collégiale du Dorat 
-résignation des contribuables, atteinte à leur faculté de discernement /EOL indus = parodie d'une écologie 
réelle pour sauver la planète. 

45 20/02 
C13 

FACHE 
Marie-Luce 
22 
Montbrugnaud 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

Complément à C09 
-bridage /préserver la faune du BB=>Diminution du Rdt , déjà moindre en milieu forestier.  
-Questions sur la politique énergétique française =>idéologie totalitaire, dénuée de Tt bonsens 
Etat des lieux : 
-Elec la –polluante /GAS, grâce au nucléaire (89%) et hydraulique (4.5%). 
Avec 8000 E=>-de 1% 
-intermittence=>CO2 pdt ¾ du temps  
-nouveau réseau Hte & moy. Tension 
Gde ampleur : x3 EOL=> 3% de besoins en E (voiture elec) 
-passage en force de ts les projets (décrets de nov & déc 2018 : recours + coûteux, suppression du CE) 
-le vent ne se stocke pas  
Coûts & gaspillage 
-CSPE & subventions (125 Md€) + chèques E 
-rémunération de l’actionnariat <=vente des barrages  
-fermeture des C

ales
 Nucl. 

Solutions /éviter le désastre : 
-développer la recherche en France /C

ales
 Nucl. au Th, barrages, moteurs H. 

=>abandon de la chimère EOL  

46 20/02 
C14 

DUNNING 
GRIBBLE 
Carl & Viridis 

87890 
JOUAC 

 -Mise en veille d’un chantier de restauration & construction/gîte à 5km du BB 
-soutien à AssoDBB 
-EOL terrestre : la + contestée /transition Energétique. 
-x des projets EOL # N/activité (agro) touristique qui se porte de mieux en mieux. 
=> fuite des touristes & nvx arrivants 
-+ gde richesse : paysages, calme, authenticité  
=> mise en veille d’un chantier de rénovation «les Bastides» 880 K€ (3 gîtes) 
Les corps de métier locaux n’ont aucun espoir d’obtenir des contrats/EOL 
=>maigres bénéfices pour quelque uns (-coût du démantèlement), mais 
-nuisances bruit & infrasons 
-pollution visuelle dans une région authentique et riche en monuments 
-impacts sur la faune (grues et Chirop) par effet « barrière » 
-aucun emploi local 
EOL = « mitage& altération de paysages authentiques & remarquables » Grenelle II ? 
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=>très gde vigilance des services de l’Etat (cf. Boischaut Sud 36) 

47 20/02 
P3/11 
C15 

AssoDBB 87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

Entretien lors de P3/11. (cf. Courriers des 09 & 28/01) 
=Récapitulatif des avis des organismes d’étude et de protection Envt  

Va déposer/site la contribution globale qui a été écartée jusque là par l’AO, 
 Y compris l’appréciation de l’étude Calidris (Autour des Palombes et Chiroptères)  
-Commentaires /document Eurobats tronqué=>interprétation et sens du texte # =>falsification volontaire 
/tromper la commission & le Préfet. 

48 20/02 
C16 

HUBERT 
Philippe 
LPO Limousin 

87700 
AIXE sur 
Vienne 

Délégué territorial LPO Limousin  
Déjà traité, cf. @13 

49 20/02 
C17 

NEOLLIER 
Serge 

36170 
LA CHATRE 
L’ANGLIN 

Cf.Entretien lors de P3/12 ; Président EDBS,  
Site du BB doit être protégé /raisons écologiques, paysagères, historiques & richesse de la biodiv 
-Couloirs migrateurs à respecter 
-#nuisances sonores & atteintes irréversibles au paysage + risques encourus 
-région très peu ventée=> intermittence#rendement 
-population pas assez informée, élus : manque d’objectivité sur les conséquences écol. Energétiques à long 
terme 
Une constatation sure : augmentation des taxes EDF (CSPE) 
En annexe : Attestation Gîtes de France 

50 20/02 
C18 

X ? Lettre anonyme injurieuse avec mise en cause nominative.  
Contribution écartée par la CE (devoir de modération)  

51 20/02 
C19 

X ? Lettre anonyme injurieuse avec mise en cause nominative.  (idem C19) 
Contribution écartée par la CE (devoir de modération) 

52 20/02 
R11 

 

NEOLLIER 
Serge 

36170 
LA CHATRE 
L’ANGLIN 

Entretien lors de P3/12 (5 personnes représentants d’assos); EDBS 
Simple mention de dépôt du courrier C17 & Annexe: attestation des Gîtes de France /Refus de labellisation si 
présence d'EOL. 
Cf C17 (traité en 49) 

53 20/02 
R12 

 

GIRAUD 
Alain & 
GIOE  
Daniel 

36290 
LIGLET 

Entretien lors de P3/12 ; Association SELT 
Opposition au projet destructeur pour l’environnement 
Remise en cause du choix du maire favorable au projet 
Feront un @ récapitulatif : cf @56 (traité en 81) 

54 
 

55 

20/02 
R13 & 
 R14 

MAGNE  
Georges & 

LARRAUD J. Fr 

87160 
ARNAC-la-

Poste 

Entretien lors de P3/12 ; 
Opposé à un projet inopportun. Rappel de @32 traité en 44 
La FETEM transmettra un @ : cf. @52 traité en 76 

56 20/02 
P3/14 
R15 

 
 

BERLAND 
Jacques & 
Mme 

87360 
LUSSAC-les 

Eglises 

Entretien lors de P3/14  

-Ttes les autorités gouvernementales scientifiques s’opposent au projet 
-Rouleau compresseur des lobbies indus 
=ex de la crise de représentation démocrat. des citoyens. Intérêt part. prend le pas /Intérêt Gal. 
-Atteinte à un espace boisé rare, qu’il faudrait préserver (absorbe C02) et aider /reboisement=>chercher 
d’autres localisations  
-Saturation intolérable  
Remet Bulletin d’info/AssoDBB du 14/01  

57 20/02 CORONAT 87160 Entretien lors de P3/13  
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P3/13 
 
 

Régis 
8 impasse de 
la Rivière 

MAILHAC 
Sur Benaize 

Destruction de la forêt=>disparition de la biodiv 
EOL =Source de conflits & discorde/Population(#maire & proriétaires)  
Saturation du paysage 
Pas de transition écologique & CSPE en hausse  
La filière nucléaire est + performante 
Pas d’emplois 
Rentabilité pour les banques d’affaires 
Politique de la ville =>zones rurales à rééquilibrer 

58 20/02 
P3/15 

THOMAS 
Agnès 

36170 
MOUHET 

Entretien lors de P3/15 
-Destruction des paysages, attachement au BB 
-Mauvais pour le faune, Pb /l’avifaune migratrice & les Chiroptères 
-Diminution de la valeur de l’immobilier 
-Qui paiera la destruction ?  

59 20/02 
@33 

PAWLOWICS 
Steven 
14 
 Le Campalaud 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

Pas EOL dans le BB 
-Forêts = poumon de la planète, 
-Abattage=>réduction de CO2 absorbé=> réchauffement au lieu de réduire 
                =>effets négatifs sur le climat du bois =>réduit la biodiv    

60 20/02 
@34 

BRENNAN 
Anna 
 

HP2 7QJ 
HERTS 

(Angleterre) 

Touriste 
=>destruction du calme et tranquillité de la campagne  
=>BB=forêt de feuillus à protéger (biodiversité /survie des espèces protégées) 
-Abattage=>réduction de CO2 absorbé=> réchauffement planète 
Les turbines ont besoin d’élec /maintenir le champ magnétique autour du solénoïde=>production de CO2 ? 

61 20/02 
@35 

HUNT 
Frank 

87360 
LUSSAC les 

Eglises 

BB : feuillus riche en biodiv=> à protéger 
Ttes Asso Envt opposées au projet  
=>installation d’un µclimat  
-Abattage=>réduction de CO2 absorbé=> réchauffement planète 

Les turbines ont besoin d’élec /maintenir le champ magnétique autour du solénoïde=>production de CO2 ? 

-EOL perpendiculaires au couloir de migration (vols à 150m /cond. Météo) 
Envt bruyant & indus => réduction des touristes (Dolmen de B) 
=>mortalité oiseaux et chiro. 

62 21/02 
@36 

 

AssoDBB 87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

AssoDBB = Version la + complète des contributions précédentes 
Traitement spécifique: 

/PV & /Discussion /Thème 

63 21/02 
@39 

BRENNAN 
Anna 

HP2 7QJ 
HERTS (GB) 

Touriste : calme & tranquillité. Balades dans le BB, feuillus, riche en biodiv à protéger . 
Réchauffement de la planète/réduction du CO2 absorbé /bois  Production CO2 autour du solénoïde ? 

64 21/02 
@40 

 
 

MENARD 
Thierry 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

AssoDBB A titre de synthèse des arguments déposés précédemment. 
MAILHAC ne fait pas partie des anciennes ZDE 
Les forêts de feuillus anciennes doivent être exclues (EUROBAT, SRE NA) 
La MRAe a notée qu’il n’y a pas eu de mesure d’évitement 
Etudes acoustiques faussées délibérément 
Impacts sous évalués (risques pour l’avifaune et le chiroptères) 
Mesures de réduction et de compensation non adaptées 
Document EUROBAT faussé 
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Contradictions avérées concernant l’habitat de chiroptères 
Pour la MRAe, le choix du site n’est pas justifié et une forêt de feuillus n’est pas compatible avec un parc éolien 
Divergence entre les 2 cabinets sur l’Autour des palombes 
La distance entre les mats et les lisières ne respecte pas les normes de la SFEPM et d’EUROBAT 
EUROPE ECOLOGIE LES VERTS : L’implantation d’éoliennes en foret discrédite   
cette source d’énergie 
CSRPN 2018 : Pas d’évitement réfléchi, le risque pour l’avifaune et les chiroptères minimisé,  
Le bois est identifié comme un réservoir de biodiversité relié à des corridors 
La destruction de la forêt comme puits de carbone est incohérente 

65 24/02 
@42 

 
 

GENY 
Pierre 

? Secrétaire perpétuel de l’Académie des Sciences d’Outre-mer 
BB = sanctuaire naturel historique et unique : inviolé depuis des siècles  
Découverte de la nature en famille. 
=>atteinte à l’envt régional, paradoxe absolu : EnR qui détruit une source renouvelable (forêt unique 
alentours)=>faiblesse de TT le Nord 87en biodiv 
=> perte irréversible de l’équilibre biologique, économique & humain du Nord 87 

66 25/02 
@43 

PICOTY 
Pierre 

23300 
La Souterraine 

Préserver les derniers espaces hors bruit & population 
Dans un bois, c’est une hérésie : vue et Rendt très altéré, éloigné de tte densité humaine (#déperdition 
/transport) 

67 27/02 
R20 

MOTTE 
Franck 

87160 
St GEORGES 
Les Landes 

? 

Contre 
- Il ne s’agit pas de transition écologique 
- La région n’est pas une région de vent 
- Scandale écologique 

68 27/02 
C20 

PARISOT J 
Le Four à 
Chaux 
 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

Entretien lors de P4/17. 
Attachement sentimental au BB, surtout pas d’EOL dans ce bois. Déplore l’autorisation de défrichement. 
Manque de concertation et d’information, pas de dialogue avec les associations qui n’ont pas accès au bulletin 
municipal. 
Les élus seulement intéressés par les rentrées financières 
La nature, la faune et la flore sont sacrifiées 
Relate la tenue d’une réunion entre élus le 28/01/2019, refus du droit de parole. 

69 27/02 
C23 
R22 

DALLAY 
Virginie 

23600 
BOUSSAC 

Zone indus dans cette belle région agricole.  
Travaux =>Déforestation, béton, pistes, tranchées /câbles enfouis 
EOL obsolètes & inutiles dans 15 ans 
Peu d’E produite /paysage truffé d’EOL 
Lobbys financiers . Augmentation de la pollution (Allemagne) 
Primes et argent facile /qq uns 
Pierre levée, site de Mondon, rivières, F/fl = atouts à préserver, ne pas détruire l’authenticité de ce milieu rural 

70 27/02 
@44 

 

LE LUYER 
Simon 

91400 
ORSAY 

Vacances dans le gîte de Montbrugnaud (Gd mère) 
-études /Sociétés payées par le promoteur, minimisent l’impact envt., doivent assurer le retour sur 
investissement 
-DREAL, MRAe, CSRPN s’opposent aux EOL en forêt, avec l’appui de LPO, GMHL & FNE 
L’Implantation en forêt (biodiv) est contradictoire avec EOL. 
# Gîte de France : menace /entretien du patrimoine : ma gd-mère habite ici. Ce n’est pas le cas pour les 
propriétaires des parcelles  EOL 
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Fuite en avant pour des intérêts financiers, au détriment de la question écologique qui est primordiale. Pas de 
DD 

71 27/02 
@45 

FACHE 
Marie-Luce 
22 
Montbrugnaud 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

Le B B été choisi sans justifiions alors que les éoliennes produisent moins en forêt 
Les impacts minimisés voire travestis (divergence sur la surface à défricher, changement de bureau d’étude) 
Les enjeux de la biodiversité et du patrimoine naturel sont sous estimés 
Claridris a volontairement  tronqué le rapport d’EUROBAT 
Le parc bouleversa l’équilibre du bois et son harmonie 
 La faune du bois n’est pas prise en compte 
Les chauves souris sont négligés, ainsi que l’autour des palombes et les autres espèces 
Dans une foret d’une valeur patrimoniale exceptionnelle, CALIDRIS soutient que les arbres masqueront les 180 
m des éoliennes 
Les photomontages sont truqués 
Projet en complète incohérence avec les objectifs écologiques (Le GIEC la protection des lieux comme les 
haies, les bocages et les cours d’eau 
Le projet est en complète opposition avec le plan de biodiversité qui préconise : 
- D’enrayer l’artificialisation des surfaces 
- De créer des espaces protégés pour la sauvegarde de la biodiversité 
- De développer les pratiques permettant de la conserver… 
- D’utiliser les aides publiques pour des objectifs environnementaux 
Violation du code de l’environnement : Les incidents, bruits, infrasons ; ondes, pollution ne sont pas étudiés 
pour les habitations les plus proches (- de 1000 m) 
Problèmes éthique : 
- L’électricité des éoliennes plus chère et subventionnée 
- Pillage des terres rares 
- Protocole de recyclage du cuivre et des batteries indéterminé 
- Démantèlement insuffisamment provisionné 
- L’achat des machines à l’étranger  
- Promoteurs peu fiables 
- Riverains pris de malaises (Eoliennes trop proches) 
- La population n’a pas été consultée ni interrogée 
La politique énergétique française : 
- Le France est excédentaire en production d’origine nucléaire et hydraulique 
- L’intermittence du vent rend  la mise en service de moyens complémentaires 
Les réseaux à moyenne et haute tension nécessaires seront polluants et couteux 

72 27/02 
@46 

PEUDEPIECE 
Olivier 
 
 

23300 
La Souterraine 

Dans le BB= ubuesque : 
-forêt ancienne = puits de C & réservoir de biodiversité 
-Quid de la dépollution des sols lorsque l’Energie se stockera ? 
-Forêts = zones d’exclusion /EOL (Eurobats & espèces protégées : Autour des palombes. 
            = - de vent (carte Ademe). Alors pourquoi dans le BB ? 

73 28/02 
@48 

STUART-SMITH 
Marianne 

? Touristes réguliers/mailhac s/B 
-en forêt =>destruction de l'écosyst (faune & Chauves-souris) + #biodiv de cette région. Ce n'est pas de la 
transition Ecol 
-Enorme Qté CO2,=> avantages Envt & Ecol tès sup à EOL 
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74 28/02 
@50 

LE LUYER 
Isabelle 

Résidence à 
Montbrugnaud 

87160 
Mailhac 

Sur Benaize 
 

91400 
ORSAY 

Va revenir à Montbrugnaud /retraite, retrouver campagne authentique et au calme, éloignée de tt pollutions 
sonores. A refusé un bail emphytéotique pour la parcelle C246, combat ce projet de destruction /forêt 
#choix d'implantation: -carte des vents Adème #développement touristique.  
-BB = Puits de C #réchauffement climatique (SRCE, CSRPN, COP 21, ONF) 
-BB = Réservoir de biodiv.: TVB (SRE, MRAe, Plan Biodiv juillet 2018, DREAL 2016, Groupe EEVerts 2019, 
CSRPN & SRCE/SRADDET N-A) 

 *Oiseaux: 69 espèces nicheuses, 9 patrimoniales; 8 rapaces dont 4 patrimoniales, 34 espèces en 
migration; Cas de l'Autour des palombes; 
 *Couloirs migratoires de 37 espèces: 2 rangées EOL perpendiculaires à l'axe de migration des grues 
cendrées. 
*Chiroptères (Eurobats, SRE, SFEPM, GMH Li): + 50% à patrimonialité + importante. Points d'eau (Asse 
et ruisseaux N-E & S-E), allées & lisières 
*perte irréversible de 5 ha de nature =>µclimat (#ensoleillement & humidité)=>effet lisière 

-BB, feuillus >60ans & zones humides: Pourquoi porter atteinte au fort potentiel de biodiversité et persévérer au 
nom de la transition énergétique (lobbies puissants) 
<=les BE ont minimalisé les impacts (/oiseaux & Chiroptères) + cas épineux de l'Autour des Palombes 
=> ne pas brider pour réduire les impacts, il faut juste éviter ce projet aberrant en terme d'écologie. Il faut savoir 
se résigner et se réjouir de posséder une forêt si riche et si rare /Biodiv. 

75 01/03 
@51 

DALLAY 
Jérome & 
Yamina 

19100 
BRIVE LA 

GAILLARDE 

#création d'une zone industrielle, sans emploi en pleine campagne (à l'inverse des ex mines d'Ur). 
#destruction d'une forêt /déforestation, bétonnage & tranchées 
#destruction du paysage, tonnes de béton & coin de nature définitivement abîmé 
#gigantesques machines tueuses de N/Biodiv. en souvenir à nos enfants; 
=>renonce à un projet de start-up (pt fort=paysage): qui viendra? qui restera? 

76 01/03 
@52 

DUCOUX 
Stéphane (Pdt) 
LIEFTINK 
Jonas &  
MAGNE 
Georges 
(Vices-Pdts) 

87360 
LUSSAC les 

Eglises 

FETEM /10 Assoc Régions Centre & N-A 
Ce projet n'a pas sa place dans le BB: espace boisé de feuillus, Xcentenaire 
-atteinte à l'Envt immédiat (Dolmen de B, la Pierre levée, Camp de César), de proximité & + lointain  
=>dommages #Faune &Flore, ruisseau de l'Asse (E1 & E6) 
=>raccordement des 2 postes au poste source de Magnazeix /6 km de tranchées qui saccageront le bocage + 
méfaits rayonnants des cables enterrés de forte puissance 
=>meilleures façons d'employer l'argent public (CdC) 
=>#gaspillage: demande de création d'une commission d'enquête sur l'impact économique, indus & 
environnemental des EnR, transparence des financements & acceptabilité sociale des politiques de transition E 
=> + autres projets inadmissibles qui ont reçu un avis favorable des CE (Droux-Magnal-Laval; Magnac-Laval) + 
vaste quadrilatère  où les communes ont toutes été démarchées. 
Sur 48 communes porteuses de projet, 38 sont situées dans la moitié Nord 87 /185 Eol géantes. 
Si avis favorable => questions sur la pertinence de l'enquête publique? 

77 04/03 
P5/18 

(+ @70) 

FISTRE 
André 

23300 
La Souterraine 

Entretien lors de P5/18 
Perte de beauté du site. Transition écolo#Biodiv 
Béton ferraille, recyclage ? Fav /Méthanisation 
Conflits d’intérêts. Falsification /Etude Calidris 

78 04/03 
P5/19 

THAURY 
Dominique 

87160 
CROMAC 

Entretien lors de P5/19 
#EOL dans un bois 4000m2 impactés 
#Santé=>scandale sanitaire 
E Trop chère & intermittente=>Cales à charbon 



Parc éolien de Mailhac s/B   ANNEXE 11   Tableau récapitulatif des contributions défavorables  
 

Démantèlement insuff provisionné 
<<artificialisation des sols 
Chauves-souris & insectes  
 Effet cumul, #Tourisme 
Trop proche des habitations. Pas d’emplois. Nuisances /riverains 

79 04/03 
P5/20 & R25 

DALLAY 
Guy 

87100 
LIMOGES 

Entretien lors de P5/20 
Aspect visuel. Effet /biodiv, Chauves-souris, oiseaux migrateurs avec étapes/bois 
Manque de vent, santé, pas d’emplois. Doute /démantèlement. CSPE à promoteur privé. Peu de production. 
Dégats /chemins & routes. 
#Tourisme. Saturation. Profits /propriétaires qui n’habitent pas sur place. Favorable au nucléaire (pas de CO2) 

80 04/03 
@55 

BOUVIER  
Marie 

23300 
La Souterraine 

Destruction bois de feuillus ; concurrences 2 EnR : bois/vent ;  
Réserve biodiversité ; régule l'eau du territoire (ASSE) ; corridor à préserver ;  
Dolmen patrimoine 
Impacts sonores ;  
Couloir migratoire ; nichoirs à chauves-souris 
Zone la moins venteuse de France 

81 04/03 
@56 

Asso SELT 
GIOE Daniel 
GIRAUD 
Alain 

86290 
LIGLET 

AssoSELT 117 adhérents suite visite bon accueil 
Zone industrielle avec multiples projets ; mitage. 
Faiblesse des vents ; visibilité des EOL ; manque de concertation, on se moque de l'acceptation sociale,  
Les CE s'émeuvent de cette densification sans concertation suffisante. Saturation du territoire.  
Non-sens écologique ; réservoir de biodiversité ; beau dolmen ; sauvegarder les écosystèmes ;  
Avis MRAE : études en milieu boisé reste inexpliqué ; point faible majeur ; 
CSRPN : aucun évitement, réservoir de biodiversité, bureau d'étude minimise l'impact les impacts sur les 
chiroptères et présente des lacunes flagrantes dans ses compétences. Maintenir les forêts puits de carbone. 
DREAL : forêt de feuillus difficilement compatible avec un projet EOL ; s'étonne que 2 BEt se contredisent ; 
non-respect d'Eurobats pour les chiroptères. 
EELV : non-sens écologique. 
S'étonne du soutien des élus locaux qui devraient protéger leur territoire. 
Article L.122-1-5 du CE : l'étude d'impact doit évaluer les incidences sur l'envt dans sa globalité en cas de 
travaux multiples ; le raccordement au réseau jusqu'au poste source aurait dû être soumis à l'étude d'impact ; 
vice grave qui porte atteinte à l'information du public et de l'administration. 
Fin de vie EOL : 50K€ insuffisants ; friche industrielle à la charge des propriétaires et élus ; 
Risques santé humaine et animaux : plaintes riverains et éleveurs ; alerte sur infrasons, bruit des pales, effets 
stroboscopiques, cadre de vie dégradé… 
Rapport M.BELIME joint (41 pages) et réclame une étude épidémiologique. 
Conclusion : production excédentaire décarbonée, taxes sur les consommateurs, subventions déplorées par la 
Cour des Comptes ;  
Tous ces avis autorisés plaident pour l'abandon du projet.  

82 04/03 
@57 

FACHE 
Marie-Luce 
Montbrugnaud 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

Forêt riche de sa biodiversité ; proximité des habitations et élevages;  
Désastres à venir pour enfants et petits-enfants avec ce massacre de la nature. 

83 04/03 
@58 

 

LE LUYER 
Isabelle 
Résidence à 

91400 
ORSAY 

 

Possède le gîte et un bois (C246) ; miss muguet 1981 ; a refusé le bail d'EDF ; pas anti-éolienne ; craint la 
pollution sonore et veut transmettre à ses enfants et petits-enfants un havre de paix. Aberration écologique ;  
Selon l'ADEME, zone avec peu de vent ; bois de Bouéry puits de carbone ; corridor trame verte et bleue ; 
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Montbrugnaud 
87160 

Mailhac 
Sur Benaize 

 

 réservoir de biodiversité ; intérêt particulier des chauves-souris au-dessus de la canopée ; Eurobats pas d'EOL 
en forêt avec recul de 200m ; MRAE choix de la zone reste inexpliqué ; DREAL 2016 projet difficilement 
compatible avec  EOL ; EELV non-sens écologique ; CSRPN pas d'évitement, réservoir de biodiversité, haies 
bocagères, migrations grues cendrées, rapaces, riche cortège avifaunistique, Autour des palombes, chiroptères 
avec statuts particuliers, sensibles aux EOL, déconseillé par SFEPM et GMHL. Couloir de la mort ; risque le 
long des cours d'eau et zones humides. 
Trame brune ; les espèces présentes dans le sol seront vulnérabilisées avec la perte de 5ha de forêt et de 
nature ; modification du micro climat dans les trouées créées ;  
Pas d'artificialisation d'un bois centenaire ; pris au piège des lobbies puissants ; impact du projet minimisés par 
les BEt ; migrateurs vont disparaître ;  
Coût environnemental supérieur au bénéfice énergétique. 

84 04/03 
@59 

 

BAILLARGEAT 
Max 

36310 
CHAILLAC 

Très voisin de Mailhac ; scandalisé, saccage du bois, évolution irresponsable de la politique énergétique, 
dédain à l'encontre du bien être des riverains. 
DREAL projet difficilement compatible 
MRAE choix d'implantation inexplicable 
CSRPN lacunes flagrantes du BEt, avis défavorables unanimes des 30 membres 

85 04/03 
@60 

GILBERT x Projets mercantiles, pas de bon sens, non-respect des espèces, destructions d'habitats des oiseaux, chauves-
souris, migrateurs, rapaces,  
Préserver la biodiversité,  
Acharnement de certains élus,  
Région peu venteuse, projets peu rentables, préserver l'équilibre écologique et ne pas céder à l'attraction de 
l'argent. 

86 04/03 
@61 

GURT 
Sonja & Mark 
Château de 
GORCE 

16490 
PLEUVILLE 

EOL diminuent l'attractivité du terroir, paysage transformé en zone industrielle,  
Transition énergétique en Allemagne est un grand scandale ; devenue le plus grand pollueur,  
Saturation, encerclement,  
Bcp d'argent pour peu de gens/entreprises mais bcp de soucis pour bcp de personnes qui vivent près de 
machines dans un paysage saccagé. 
30% énergie perdue pdt le transport, intermittente, pas rentable, peu de vent,  
Possèdent 2 gîtes, si bcp d'EOL qui défigurent le paysage=> autres destinations de vacances,  
Sondage asso AHTI impact EOL sur choix d'une destination touristique ; selon l'éloignement, 97 à 34% 
changent de destination. Tourisme carte économique majeure de la France. 
Départ de plusieurs familles, maisons invendables, dépréciées,  
Obligations de l'Etat de protéger les richesses naturelles, paysage , santé des humains, des animaux. 
Nuisances sonores, visuelles, clignotent la nuit, infrasons. Risque que d'autres victimes s'ajoutent. 500m 
insuffisants,  
Retours d'expériences : élus changent d'avis, non-respect des engagements financiers vers les collectivités, 
bridages tardifs, bruit insupportable par vent fort,  
EOL augmentent le CO2 et la pollution. 

87 04/03 
@62 

GUERRIER 
Josiane 

x A l'analyse du business plan : tarif MWH de 2014, pas d'appel d'offre (L.311-10 et 13 code de l'énergie) ; => 
calcul erroné du CA et business plan faussé. 
Rendement EOL : quid du calcul du P50 ? secret de fabrication prétexté, baux emphytéotiques => seul maître 
du projet et de céder ces baux. 
Mise en doute du facteur de charge, 20,06 au lieu de 25,85%. 
Projet semble illégal (en dehors de la procédure dite de complément de rémunérations) et non rentable en 
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production d'énergie. 

88 04/03 
@64 

COUTEAU 
Didier 

x 40% de l'espèce animale a disparu ou en voie de disparition ; rareté des oiseaux ; bois défiguré avec béton, 
paysage dénaturé, biodiversité assassinée pout énergie intermittente (remplacée par une polluante) plus chère 
(vente à perte financée par le contribuable). 
Projet scandaleux. 

89 04/03 
@65 

WILLETS 
Stéphanie 

87290 
RANCON 

Vie végétale et animale affectée ;  
Gains personnels 
Destruction de la planète 
Perturbation de l'écosystème  
Honte à ceux qui soutiennent le projet 

90 04/03 
@66 

BOUVIER 
Régine 

x Destruction écosystème, chevreuils, chauve-souris, protéger biodiversité, atteinte au tourisme, dolmen,  
Bruit des EOL, fuite des touristes ; 

91 04/03 
@67 

COURVASIER 
Philippe 

87160 
CROMAC 

Destruction du bois, d'espèces protégées, d'espaces naturels abris des insectes,  
Béton, ferrailles et matériaux non recyclables,  
Subvention d'un modèle économique d'une énergie qui n'est pas propre ;  
Intérêts privés pour quelques-uns ; populations locales divisées, factures électricité qui augmentent, 
Peu de vent, pas de création d'emplois,  
Bcp de projets EOL inutiles  => territoire défiguré,  

92 04/03 
@68 

LE LUYER 
Agathe 

? Famille Originaire de MAILHAC Elève vétérinaire. 
Contre la destruction d’une forêt sous le prétexte d’énergie verte 
La cause écologique ne peur servir au morcellement de la forêt  
Plus grande forêt du secteur faisant partie de la trame verte et bleue 
Bocages préservés, zones humides 
Aujourd’hui le défrichement est autorisé malgré les avis négatifs 
Quels impacts sur les élevages alentours : Bruits et ombres portées 
Couloir migratoire 
L’avenir doit se construire dans le respect de l’environnement 

93 04/03 
@69 

DALLAY 
 Marcel 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

Les éoliennes vont chasser les touristes 
Nuire au cadre de vie et à la quiétude 
Le patrimoine sera dévalué 
Les éoliennes détruisent la biodiversité 
Nuisances visuelles et sonores 
On ne peut pas stocker l’énergie, ce qui entraine l’utilisation de centrales thermiques polluantes 
Les élus se préoccupent des retombées financières 
Les propriétaires n’habitent pas dans la commune 
Certains présidents de région ne veulent pas d’éoliennes 

94 04/03 
@70 

FISTRE  
André 

23300 
La 

SOUTERRAINE 

Implanter des éoliennes dans un bois multi centenaire est une ineptie 
Opposition franche entre transition E & biodiv ; 
Tous les experts sont  contre le projet sauf CALIDRIS (Conflit d’intérêt ?) 

95 04/03 
@71 

HULME 
Christine 

87160 
ARNAC LA 

POSTE 

Demande l’arrêt des implantations sur le secteur : mythe de l’Energie éol. verte 
Les chauves suris sont utiles (2000 tuées sur 6 semaines) 
Les éoliennes produisent de la chaleur ce qui attire les chauves souris 
Eoliennes nuisibles pour la santé (<1500m), bruit & scintillement 
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Eoliennes nuisibles sur le cadre de vie 

96 04/03 
@72 

LARRAUD 
 Jean François 

87160 
ARNAC LA 

POSTE 

Bois = zone de silence et de promenade 
Les propriétaires ne sont pas riverains 

97 05/03 
@73 

HUG 
 Aulérien 

? Peu de forets dans le nord du département 
Pourquoi couper des arbres centenaires 
Pourquoi ne pas installer les éoliennes sur des terres cultivées. 

98 05/03 
@74 

LEPLEUX 
Francoise 

? Refuse de sacrifier les arbres 
La coupe d’arbres a des effets à long terme, les éoliennes ont effet immédiat et temporaire 

99 05/03 
@75 

HENRY 
 Isabelle 

? Veut bien les éoliennes 
Mais pourquoi dans un bois et près d’un dolmen réputé 

100 05/03 
@76 

CORONAT  
Régis 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

L’implantation d’éoliennes dans le bois est une véritable catastrophe écologique 
Les éoliennes de 180 mètres vont défigurer le paysage et saccager la faune 
Les éoliennes trop subventionnées pour peu de production 
Ont pour but d’enrichir les promoteurs et de satisfaire des besoins électoraux 
Les éoliennes nuisent à la balance commerciale française 
Pas d’emploi local 
Risques sanitaires (bruit, infrasons…) 
Bétonnage outrancier 
Impact sur la faune sauvage 
Effets négatifs sur le tourisme 
Dévaluation immobilière 
Rejets de CO2 liés au couplage (Eoliennes et thermique) 
Les promoteurs profitent des aides financières de l’état au détriment des contribuables 
Le citoyen paie sur ses factures 
La CSPE a augmentée de 750% depuis sa création, et sert à financer  pour 70% l’énergie éolienne 
L’éolienne est une escroquerie financière, un désastre économique, sanitaire et environnemental 
Il génère la discorde dans les villages  

101 05/03 
@77 

LE LUYER 
Isabelle 
Résidence à 
Montbrugnaud 

87160 
Mailhac 

Sur Benaize 
 

91400 
ORSAY 

 

Beauté de la région par NCIS mais conteste l'attractivité des EOL 
Parc industriel sans valeur ajoutée 
Dolmen et camp romain César =>perte de charme 
Glace sur les promeneurs E02 et survol chemin par E04 
Non-respect de la biodiversité dans une forêt ancienne, capteur de CO2 
Nuit à l'offre de séjour touristique de Montbrugnaud 
60% des habitants à moins de 3km des EOL 
Chute du prix de l'immobilier 
Nuisances sonores et visuelles 
Propriétaires gagnants n'habitent pas Mailhac 
Ce parc ne sert pas l'intérêt général 
EOl le long des autoroutes, voies ferrées, zones industrielles peuvent contribuer à une ambiance adaptée au 
site 
Commune et propriétaires pourraient valoriser cette forêt en l'aménageant 

102 05/03 LE LUYER 91400 Préjudice économique sur le gîte de Montbrugnaud écarté volontairement de l'étude d'impact 
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@78 Isabelle 
Résidence à 
Montbrugnaud 

ORSAY 
 

Va perdre le label alors qu'il contribue à l'emploi local 

103 05/03 
@79 

GUIGNARD 
Liliane 

87360 
LUSSAC les E 

Présidente d’ASPER 
Procédures successives : PC, défrichement puis DAE 
Vraie forêt de 250 ha, la seule>150 ans dans le Nord 87 
>Future Zone industrielle. Appât du gain /les élus. Démantèlement /commune. 
Argent #Biodiv. Ne pas reproduire Lussac les Eglises : 3

ème
 propriétaire. 

Impossible dans un bois et à <200m d’une haie (il y a 10 ans) 
-Bruit insupportable /humains & faune + mortalité des oiseaux et chaves-souris 
-les arbres ne les cachent pas à 180m. 
-Pb de santé humaine (acouphènes) & animale (ex en Loire atlantique) 
+ EOL =>plus le CO2 augmente. 
On nous a menti pour mieux nous rendre acceptable l’inacceptable. 
Passage des camions=> bilan C=> reboiser pour rétablir le puits de C. 
-ne pas toucher aux forêts : régulation du CO2 atmosh. (experts du GIEC)  
-         «              au BB : réservoir de biodiv (CSRPN) : 9 espèces patrimoniales dont 4 /rapaces dont l’Autour 
des palomes 
-la forêt = seul endroit où les oiseaux sont en augmentation 
-richesse en chiroptères : 19 espèces sur 23 possibles.se nourrissent des insectes attirés par les flashs 
lumineux=>le massacre dans le BB 
-pas de prise en compte des enjeux (SRCE & SRADDET) : réservoir de biodiv + corridors du maillage bocager. 
=>avis favorable au défrichement /services de l’Etat : incompréhensible. 
-Perte de la valeur du patrimoine, départ des francophones , au profit de qq uns qui n’habitent pas les villages 
riverains. 
+ PJ : -2Témoignages familles Potiron & Bouvet(Loire atlantique) : intégration au Groupement Permanent de 
Sécurité Electrique. Intervention de géobiologues. Aucune explication n’a été trouvée. 
-L’Inventaire forestier de mars 2005       -Le Pèlerin (mai 2018) 
-Le Populaire du Centre du 22/04/2018 

104 05/03 
@80 

BONNE 
Thierry 
& le bureau 
(5 personnes) 

24490 
La ROCHE 
CHALAIS 

/Asso3D 
EnR pas adaptée à la région, rendement faible, facteur de charge, pas accepté par les habitants,  
Région peu ventée mais ensoleillée =>énergie solaire et bioénergie 
Privilégier la lutte contre les GES 
Distance de 635m insuffisante=>appliquer au cas par cas 10 fois la hauteur comme en Allemagne 
Nuisance sonore 
Pas d'EOL dans les espaces boisés 

105 06/03 
@82 

GUESPEREAU 
Geneviève 

? Stop au mitage 
Affecter cet argent à la recherche d'une autre énergie non polluante 

106 06/03 
@83 

FARRAR 
Alison 
8 rue St Gervais 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

Nuit à l'environnement, beauté, faune, économie touristique 

107 06/03 
@84 

DALLAY 
Karine 

? Forêt ancienne, calme, silence 
espèces animales et végétales présentes,  
grand dolmen, 



Parc éolien de Mailhac s/B   ANNEXE 11   Tableau récapitulatif des contributions défavorables  
 

nuisances visuelles et sonores pour les espèces vivantes de ce bois, le tourisme vert et la qualité de vie des 
riverains. 
Transition écologique au détriment de la biodiversité 

108 06/03 
@85 

BENNETT 
Pete 

87160 
St SULPICE 
les Feuilles 

Nuit à l'environnement, beauté, faune, économie touristique 

109 06/03 
@86 

HORTON 
Kieron 

36310 
CHAILLAC 

Nuit à l'environnement, beauté, faune, économie touristique 

110 06/03 
@87 

ROWLEY 
Sally 
 

87160 
St GEORGES 
Les Landes 

Le projet nuirait à l’environnement, à la faune, à l’économie touristique, à la beauté du site 

111 06/03 
@88 

HORTON 
Tina Idem @86 

36310 
CHAILLAC 

Le projet nuirait à l’environnement, à la faune, à l’économie touristique, à la beauté du site 

112 06/03 
@89 

TARNIER 
Jacky 
La Vaudelle 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

Installer des éoliennes dans un bois est une aberration 
Détruire 2 ha de bois aura un impact irréversible sur la faune, la flore, et la biodiversité 
La destruction de la nature dans le nord du département va accentuer la désertification 
Les motivations des promoteurs sont uniquement financières 
Il s’agit d’une vaste arnaque 

113 06/03 
@90 

MENARD 
Thierry 
1 Montbrugnaud 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

En réponse à @81 (favorable):  
Pense que la majorité de la population est contre le projet 
La population est privée d’une véritable information 
La mairie relaie l’information d’EDF mais n’a pas organisé de débat 
Aucune info de la mairie lors de la consultation publique sur le défrichement 
Le projet est le seul en nouvelle aquitaine dans une forêt 
Le projet ne respecte pas les recommandations des ZDE , ni celles du SRE et d’EUROBAT, ni du  CESE 
Les retombées financières pour la commune ne serviraient qu’une vision à court terme 

114 06/03 
@91 

SALESSE 
Aurélien 

87100 
LIMOGES 

Salarié de LPO dans le RHONE 
Le projet sous-estime les effets : 
- La valeur sociale et humaine du site 
- pour les riverains et les vacanciers 
-  Le projet nuirait à l’environnement 
- Nuirait à la faune à la flore,  
Le bois abrite une nature unique en Basse marche. Il est un refuge pour de nombreuses espèces (oiseaux, 
chauves souris, amphibiens) 
Le bois représente un milieu de qualité et de diversité forestière 
L’AUTOUR DES PALOMBES a bien niché de façon certaine sur le site en 2016 et en 2017 
CALIDRIS ment 
Le morcellement du bois serait synonyme d’une désertion de l’Autour 
Les  AMPHIBIENS :  
Ils sont plus représentés qu’indiqué dans l’état initial : Des prospections personnelles ont permis de déceler 8 
espèces dans le bois ou aux alentours. 
Une espèce, la salamandre tachetée sera impactée par la phase travaux 
L’espèce se reproduit dans les mares à l’intérieur du bois 
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Il est regrettable que l’éolien se développe seulement pour atteindre des objectifs de réduction du nucléaire 
Détruire un milieu naturel est incohérent avec les objectifs climatiques 
L’autorisation de défrichement n’aura pas du être préalable à l’enquête publique 

115 07/03 
@92 

AssoDBB 
Montbrugnaud 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

Le dossier et les infos devraient être traduits en anglais, pour de nombreux résidents 
Non recevable 

116 07/03 
@93 

DEACON 
Chris & Theresa 
10 La Batide 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

Les éoliennes nuiront au calme et à la tranquillité  
L’environnement deviendra bruyant et industriel 
Fera fuir les touristes 
La foret est riche en biodiversité, il faut protéger les espèces qui y vivent 
La foret est située dans un corridor écologique 
Les éoliennes sont situées perpendiculairement aux couloirs de migration des grues 

117 07/03 
@94 

MAYAUD 
Danielle 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

Le sentier de randonnée passe dans le bois 
Les éoliennes de 180 mètres dénatureront le paysage 
Le parc pourrait être installé dans un autre endroit 

118 08/03 
R31  
&  

C25 = cf.@79 
 

GUIGNARD 
Daniel & Liliane  
 
 

87360 
LUSSAC les E 

Courriers anonymes ou signés illisibles = preuve que le projet divise :  
-propriétaires & leur famille : vont toucher de l’argent pdt 20 ans  
 -# camp /paysage, biodiv, patrimoine = leur cadre de vie. 
Les espaces rares & riches doivent être préservés /lois sur l’envt. 
 7 EOL ne fermeront pas la centrale de Civaux 
Nord Limousin & S-E Vienne =>vaste Zone indus. 
#tourisme : position des Gîtes de France 
-Pb de santé /maison à 2km des EOL de Lussac-les-Eglises , devenu « Cussal les hélices » 
=>départs & dévitalisation des villes 
Remise de la copie du @79 & des PJ volumineuses /ASPER 

119 08/03 
R36 

(+ C20) 
 
 
 
 
 
 
 
 

PARISOT 
Jeanne  
Le Four à Chaux 

& 
 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Entretien lors de P6/22  
Commentaires /art. Canard Enchainé du 27/02/2019 /l’enquête publique, les CE, le Préfet => les dés sont 
pipés. 
Nos élus déroulent le tapis rouge aux porteurs de valises promoteurs, qui brassent du vent (qui n’existe pas) à 
gds coups de subventions  
-Notre BB = «  Les Hts de Hurlevent »  
-Tout a été caché pendant 8 ans  
- CE « forts conviviaux » ont-ils émis une seule fois un avis défavorable ? 
Le + gros Pb : implantation des EOL en plein bois (« richesse de ceux qui n’en ont pas » 
#nature & les marcheurs (Pierre levée = Dolmen de B): déboisement, blocs béton, friche indus dans 20 ans 
#écologie : rivière Asse, grues, coucou, chauve-souris 
#brochure EDF EN alors que le Pb des déchets de l’Ur non résolus 
-compétence du 2

ème
 bureau d’études ? Pourquoi ? 

=>Division de la population.  

120 C36 
 

CHAUMET 
Michèle  
18 Le Campalaud 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

EOL#Energie écologique 
-déforestation, béton & métal, pollutions visuelles et impact sur Faune/flore 
-chant des pales et non plus du coucou. 
Le projet va défigurer la commune et son bois multicentenaire, poumon de cette modeste localité. 
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121 08/03 
C26 

VOGT PICHOIS 
5 La Tache 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

-aucune garantie /replantation des arbres /la commune => ma demande 
-avec l’énorme bénéfice /commune : équiper les hameaux La Tache, le Peu /fibre optique; pas d’antennes 
3G/4G 

122 08/03 
C27 

GENY 
François 

75015 
PARIS 

-même raison /enquête défrichement : pas de mesures d’évitement /chercher à éviter l’impact en zones 
boisées, zones humides, sorties de gîtes & corridors  
                      *Menace /Biodiv /Chiroptères : réponse insuffisante au CSRPN : arbitraire, inefficace, 
inadéquat et non soutenable : cf. Plan de restauration régional du GMHL Limousin & Plan national 
d’action (Min. Ecologie) 
-Les Chauves-souris nicheuses s’écartent de plus de 1km de toute EOL 
-présence certaine /Murin de Nattere = Murin cryptique identifiée tt récemment en Fr. 

*Défrichement autorisé /Préfet =>peut-il se déjuger /EOL ? 
=> rapport & conclusions doivent être soumis à une autre autorité  

123 08/03 
C28 

PALLIER 
Simone 

87360 
VERNEUIL-

MOUSTIERS 

Ne pas toucher à la forêt française =>ni BB avec patrimoine naturel riche (animaux, oiseaux, tranquillité & 
Dolmen de B  

124 08/03 
C29 

PALLIER 
Yannick 

87360 
VERNEUIL-

MOUSTIERS 

Atteinte au paysage traditionnel du bocage de notre région 
EOL = Avenir ?mais à quel prix : destruction de paysage & biodiv 
-utiliser force des marées et hydraulique  
-enjeux financiers /intérêts particuliers 

125 08/03 
C30 

NIZET 
François  

? -Nuisances sonores & altération santé (infrasons) 
-       «        visuelles (clignotants la nuit) et sur le paysage 
-       «       sur F/fl 
+ dévaluation des patrimoines  

126 08/03 
C32 

 

FOUQUET 
Michel & Claire 

23300 
La Souterraine 

Habitent à 500m & 700m EOL de la Souterraine 
=>bruit lancinant, ronflement=>perturbation du sommeil /été 
=>ombres portées très perturbantes  
=>léger bridage après mesures de bruit, sans infos maintenant, 
=>dégrèvement de 30€ = l’Etat reconnait ses torts ? 

-EOL inutile : excédent d’Elec, #réchauffement climatique par remplacement du nucléaire et non des E 
fossiles. Pas d’emplois, fabriquées en Allemagne, Danemark & Espagne, monteurs des pays de l’Est. 

-EOL nuisible : subventions /CSPE tjrs en augmentation ; intermittence=>couplage avec centrales fioul 
& gaz : ce n’est pas une E propre ; inconvénients /riverains : visuels, sonores & financiers. Altération du cadre 
de vie  & dépréciations immobilières (-10 à -30%) ; trop faible caution pour l’enlèvement=>1500 t de béton 
ferraillé, 400l d’huile. Santé  (infrasons). Faucheuses d’oiseaux & Chiroptères. Transformation du paysage : 
invasion /St Hilaire & Arnac 

127 08/03 
C33 

DALLAY 
Alexandre 

63500 
ISSOIRE 

Lieu de calme & bien être en famille. Installation prévue au Petit Bois mais sans EOL 

128 08/03 
C34 

DALLAY 
Michèle 
1 Le Petit Bois 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

- EOL ne vont pas permettre de sortir du nucléaire : intermittence & peu de vent. Les favorables ne vivent pas à 
côté. 

- Saturation <=naïveté, gens abusés. 
- Richesse à conserver : authenticité de la nature, à protéger 
- La Marche va devenir une campagne industrielle, une poubelle dans 15 ans (démantèlement impossible / 
50K€.) 
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- Si c’était une nécessité politique pour la France, les propriétaires seraient expulsés. Les promoteurs se 
remplissent les poches, la population paie de + en + cher l’Elec 
=>mobilisation des assos (pas des réactionnaires) 
#cohésion sociale, départ de bcp de familles, les élus ne peuvent plus faire machine arrière 

129 08/03 
P6/21 

 
 
 
 

C35 

DALLAY  
Jean & Mme 
Le Petit Bois 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

Entretien lors de P6/21  
Après réfection complète de leur maison : encerclés visuellement par les EOL,  
Pas de concertation avant accord des élus 
Complicité élus/EDF EN /intérêts financiers => zizanie 
A refusé de signer un bail /Parcelle à La Coupe. 
Remet un dossier avec 6 P.J. 
Dossier volumineux /techniciens spécialistes, juristes & politiques, pas pour nous. 
-Pas de concertation (historique depuis la délibération du 08/07/2013, réunions d’info du 12/11/2014, 
12/12/2014, 21/05/2015 & 26/11/2015) 
-les élus ne supportent pas la contradiction 

=>destruction de l’authenticité de notre région : condamne la forêt de B.qui régule le CO2, 
#Biodiversité& #bien être des habitants = richesse pour demain en gardant son authenticité. 
-parc éolien indus /Nouvelle Aquitaine, sans création d’emplois 
- friches indus & désert après arrêt des subventions. 
-chute de l’immobilier et départ de familles.  

=>Nuisances prévisibles : 
#Biodiversité, surtout dans un bois (lieux humides, migrateurs, chauves souris) & paysages (tourisme), 
#Santé des personnes & animaux (infrasons, champs électromagnétiques) 
#bruits, Pb visuels (J/N), effets stroboscopiques  
#risques de chute et d’incendie (25/04/2017) 
#covisibilités & environnement (trouées, bétonnage, tranchées & pistes) 
#Couloir de migration entre 2 forêts BB & Mondon où elles se posent (Photos) 
#mortalité puis disparition des chauves souris 
#dévaluation de l’immobilier et – de tourisme 
#perturbation des ondes radio, hertziennes, @, TV, tél. 
#risques d’accident /aéronefs civils & militaires +montgolfières & drones  
#pollution de l’atmosphère: [CO2] des Centrales thermiques (<=faiblesse & intermittence du vent) 
#pollution des sols (béton, huile, lors du démantèlement : pales non recyclables) 
#hausse du prix de l’Elec /tous 
#rendement très faible : La Souterraine :<18%, Rilhac-Lastour: prévision /5. 
Lussac les Eglises ? 
#coût de rachat (double du marché) =>augm. CSPE 
#zizanie entre les habitants (Vent en Marche) ; les respecter => appliquer x10 la hauteur (Allemagne) 
#accords des municipalités & propriétaires motivés /aspects financiers. Réduction du nucléaire : prétexte / EOL. 
#fuite des habitant vers les métropoles (PLUi +EOL) 

=>Propositions : utiliser l’argent dépensé /petites retraites & entreprises 
-mini centrales hydrauliques, biomasse, solaire, géothermie  
-sécuriser les Centrales nucléaires, nouveaux réacteurs (/fusion) 

=>Point sur la transition énergétique : 
-les EnR déstabilisent le réseau élec. & risques de coupure Gale 



Parc éolien de Mailhac s/B   ANNEXE 11   Tableau récapitulatif des contributions défavorables  
 

=>échec total : Elec +chère, +sale, -fiable 
=>Conclusion : préservons le BB, sa biodiv.(SRCE) & le tourisme  

130 08/03 
C39 

FILET 
Gérard 

87160 
St SULPICE 
les Feuilles 

Soutien à AssoDBB (Bulletin d’info du 14/01) 
Une prospection des zones humides par des bryologues serait nécessaire /recherche de Pallavicinia lyellii 
(hépatique à thalle) /statut de protection nationale Cette hépatique est présente sur la commune.   

131 08/03 
R37 

JUGLAS  
D. 
 

87160 
St SULPICE 
les Feuilles 

Anti EOL ici & ailleurs 
-saccage environnemental proche 
-#chauve-souris et migrateurs 
-matériel et personnel hors communes environnantes. 
-Démantèlement?  
-Réunions d’information subjectives : pour pousser les gens à accepter 

132 08/03 
R38 

LEMAIGRE 
Mme 

87160 
St SULPICE 
les Feuilles 

#EOL dans le Nord du département : 
-saccage de la nature & de notre envt 
-déviation des migrateurs, chauve-souris 
-bruit néfaste pour notre santé. 
-Pas d’information, tout est caché, on est bons pour payer des impôts 

133 08/03 
@95 

GASCOIN 
William 

16490 
ALLOUE 

Article 2 charte environnement du 28/02/2005 : " toute personne a le devoir de prendre part à la préservation et 
à l'amélioration de l'environnement " ; et art. 6, les politiques publiques doivent promouvoir un développement 
durable. A cet effet, elles concilient la protection et la mise en valeur de l'environnement, le développement 
économique et le progrès social "  
-dégrade environnement, béton, ferraille, biodiversité, zones humides sur site bois feuillus anciens,  
- SRCE = rôle écologique=> réguler le changement climatique dont stockage du CO2 ; Basse Marche un des 3 
secteurs bocagers les + denses du Limousin. Page 150 montre erreur implantation. 
- BE pas indépendants ni honnêtes, car : voir tome 1 chiroptères, contexte climatique, mesures de bruit, milieu 
humain ; SRCE en cours…, autorisation armée de l'air avec EOL 170m alors que 180m. 
- inventaires avifaune, chiroptères, insuffisants,  
- risque inondations,  
- préserver patrimoine et secteur touristique 
- anomalies animaux d'élevage, gestation, lait  
- servitudes et contraintes : nbx organismes n'ont pas répondus et remarques comités tourisme, 
- gîtes ruraux pb EOL 
- voir remarques CD 87, DGAC, DREAL, STAP 
- radar plus près =>éviter les GES 
- le but = développer les ENR  
- promoteurs rapaces, gains outranciers 
- camions dégradent la Qé de l'air 
- EOL modifient l'ambiance du bois pour les promeneurs 
- des oiseaux et chiroptères en vulnérabilité menacés => Eurobats 
- métaux rares ; EOL pas plus propres que le nucléaire 
- saturation des 6 projets 
- article du point du 06/12/2018 oppose scientifique et beauté du monde. 

134 08/03 
@96 

VAN EWIJK  
Peter 
Moulin de la 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

Moins d'1km => vue, silence, tranquillité vont disparaître 
Valeur de la propriété 
Souffrances des propriétaires 
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Tache 

135 08/03 
@97 

GUINARD 
Philippe 

86290 
Coulonges 

MRAE, DREAL 2016, CSRPN, GIEC défavorables bois de feuillus 
Destruction biodiversité, compétences du BE sur les chiroptères 

136 08/03 
@98 

DAVIDSON 
Justin 

87160 
St Sulpice les 

Feuilles 

Nuit à l'environnement, à la beauté, à la faune et à l'économie touristique, dans ce bois 

137 08/03 
@99 

MALIGE 
Vincent 

? Asso Altess87  
Dossier jamais sourcé au mépris de la réalité et de la vérité 
CE se basent sur mémoires en réponse des constructeurs qui ne craignent pas les parodies de démocratie 
Infrasons= pb santé ; Allemagne, Espagne : coût du KWH, CO2 avec le thermique,  
CE payés par les promoteurs = guichet d'enregistrement 
4500t béton 

138 08/03 
@100 

HEWITT  
Steve 

87160 
St GEORGES LL 

Beauté du bois, environnement, faune, économie touristique 

139 08/03 
@101 

BOUYAT 
Marie-Joëlle 

87160 
St Sulpice les 

Feuilles 

EOL= avenir mais les arbres aussi qui mettent longtemps à repousser,  
 

140 08/03 
@102 

DALY 
Winnie 

87190 
Magnac Laval 

Résidence secondaire, Irlandais 
Viennent 3 fois par an, 
Pourquoi en forêt ? 
Réservoir biodiversité, (rapaces, chauves-souris, fleurs sauvages…) environnement magnifique 
On doit réduire notre dépendance à l'ENR mais ne pas détruire la forêt pour le futur de nos enfants 

141 08/03 
@103 

DALLAY 
Virgine 

23600 
BOUSSAC 

Zone industrielle dans une belle zone agricole 
Déforestation, béton, néfastes à l'environnement 
EOL obsolètes dans 15 ans 
Argent doit aller à la recherche d'une énergie propre et pas aux lobbies financiers 
Allemagne pollue plus qu'avant 
Danger pour la pierre levée, forêt de Mondon, rivière, faune, flore 

142 08/03 
@104 

KOESSLER 
Christine 

87300 
BLOND 

Santé /humains et animaux 
Nuisances sonores et visuelles 
Pollution sols agricoles 
Impact faune et flore 
Visuel sur le paysage & saturation 
Energie coûteuse et subventionnée, =>prix KWH ; coût démantèlement dérisoire 
Gêne /transport 

143 08/03 
@105 

VERBURG 
Elzy 

1 Le Peu de la 
Tache 

 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

Pas dans le bois 
Vacances tranquilles au calme 
Réduction du tourisme causé par ce site industriel 
Biodiversité à protéger, corridor écologique TVB 
Migration des grues, couloir perpendiculaire, =>collisions à 150m 

144 08/03 
@106 

 

SCHILTZ 
Isabelle 

87160 
CROMAC 

Pas rentable en vent mais peu peuplé 
Favorable au mix énergétique pour moins de CO2, mais pas pour subventionner les sociétés et personnes car 
EOL produisent peu, dans un bois avec espèces protégées (chauves-souris), dolmen, biodiversité, 
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 Etudes Calibris partiales et mauvaise qualité 
Propriétaires du bois n'habitent pas là et auraient des accointances locales 

145 08/03 
@107 

 
 
 

VERBURG 
Pauline 
1 Le Peu de la 
Tache 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

Endroit privilégié 
Propriétaires du bois n'habitent pas là 
N'est pas la transition écologique de détruire la forêt et l'écosystème fragile (insectes, oiseaux, chauves-souris) 
La forêt absorbe le dioxyde de carbone et présente des avantages > EOL 
Perturbe la biodiversité 
Cautionne les arguments de Assodbb 

146 08/03 
@108 

 

VERBURG 
Paul  
Peu de la 
Tache 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

Membre Assodbbb  
Dépréciation valeur de la maison car vue EOL, perte de calme 
Déplore la communication de la mairie RdV du 08/07/2013 qui témoigne de l'incompétence et de la 
dépendance avec EDF EN 
Saturation de la comcom 
Ignore le nom des propriétaires, la durée réelle des baux et le démantèlement insuffisamment provisionné. La 
maire a indiqué 80 m pour la hauteur 
Population ignorée 

147 08/03 
@109 

GALLIOT 
Président LNE 

87430 
VERNEUIL sV 

LIMOUSIN NATURE ENVIRONNEMENT : opposée au projet (environ 40 assos) 
 Réitère son opposition déjà déclarée lors de l'enquête défrichement 
Le projet porte gravement atteinte à l’environnement forestier et à la biodiversité végétale et animale 
Opposée au défrichement  
En accord avec GMLH et AssoDBB 

148 08/03 
@110 

THAURY 
Hubert 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

Regrette l’effet cumul sur le territoire 
Atteinte aux paysages naturels, 
 nuisance sonore avec un bruit de fond continuel,  
baisse de l'immobilier, =>conflits Pour/ Contre,  
covisibilités avec monuments historiques (SAINT BENOIT DU SAULT…) & sites protégés au sein de la zone 
éloignée 
Inquiétude pour la flore, la faune 
Risques infrasons => comportements anormaux sur les animaux  de la ferme (Danemark) 
Cartes du CSRPN montrent l'importance nationale des unités paysagères de la Basse-Marche 
Bois de Bouéry dans la TVB continuités milieux boisés, humides et bocagés, réservoirs de biodiversité 
Région réserve de plusieurs espèces dans le PNR, les 6 sites Natura 2000 et les ZNIEFF 
Favorable à biomasse, photovoltaïque, 
Projet douteux économiquement 

149 08/03 
@112 

MAYAUD  
Pierre 

La Vaudelle 
 

87160 
MAILHAC 

Sur Benaize 

Pas dans le bois 
Chemins ré ouverts avec cueillette du muguet et randonnées 
 Bruit des EOL fuite du tourisme 
Tas de ferraille à transmettre aux générations futures (plus de films) et plus d'envie de revenir au pays 

150 08/03 
@113 

MATHIAU 
Pierrette 

87160 
ARNAC LA 

POSTE 
 

Rareté du vent =>faible production 
CO2 avec centrales thermiques 
Energie coûteuse non rentable qui profite à certains intérêts privés 
Saturation donne zone industrielle et perte cadre de vie et attrait patrimonial et paysager 
Communes achetées par les promoteurs, pour des montants dérisoires, qui profitent de la paupérisation du 
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milieu rural 
Nuisances sonores, pb de santé, dégradation du cadre de vie, vente des maisons, perte tourisme, augmente le 
prix de l'électricité CSPE, le CO2,  
Lobby éolien puisant,  
CE et préfet au doigt et à l'œil : où est la démocratie participative ? 

151 08/03 
@114 

ROWLEY 
Trevor 

87160 
St GEORGES LL 

-Projet nuisible à l’environnement, porte atteinte à la beauté du site 
-Nuit à la faune & à l’économie touristique  

152 08/03 
@115 

JEMIN Julien 
 

87700 
AIXE s/Vienne 

GMHL : Les remarques de l’association n’ont pas été prises en compte en amont du projet 
- L’habitat boisé et humide est favorable aux chiroptères, dont certaines protégées. il est nécessaire d’en 

prendre compte dans le projet 
- L’éoliennes sont utiles mais ne doivent pas être implantées au détriment du milieu naturel 
- Absence de considération environnementale et de mesure d’évitement dans la séquence ERC 
- Pas de considération de l’avis du CSRPN 
- Absence de prise en compte de la diversité des chauves souris sur le site dont certaines protégées 
- Faiblesse de l’inventaire herpétologique, avec 3 espèces d’amphibiens recensées alors que l’association 

en dénombre 9 
- CALIDRIS occulte des publications scientifiques défavorables pour l’effet sur les chiroptères 
- CALIDRIS manque de compétence sur les chiroptères : « Effet bénéfique de la création de lisières et de 

clairières 
- Détournement par CALIDRIS des écrits d’ EUROBAT 
GMHL s’étonne du choix du site pour le projet, alors que des fonds publics sont engagés par ailleurs sur des 
programmes de protection des entités forestières anciennes 
CALIDRIS argumente sur les chiroptères en se basant sur des textes relatifs aux oiseaux.  
CALIDRIS sous estime les impacts directs et indirects du défrichement 
CALIDRIS ne tient pas compte de la qualité des boisements rares dans le nord de la Haute Vienne 
(Boisements jeunes, alors qu’il s’agit de boisement naturels) 
- GMHL constate que jusqu'à présent les promoteurs prenaient en compte que certains espaces naturels 

n’étaient pas compatibles avec l’éolien 
- Le risque lié a l’implantation en milieu forestier a ‘été souligné par GMHL et par ENCIS 
- Le projet qui ne se préoccupe pas de l’environnement nuit aux énergies renouvelables 
- Le projet renforce la contestation et l’incompréhension des habitants 
- Le projet est incompatible avec les objectifs de l’état de développer des énergies respectueuses de nos 

ressources 
- GMHL n’avait jamais eu à se prononcer sur un projet aussi impactant pour les chiroptères, et aucun 

dialogue n’a été possible avec EDF 
- CALIDRIS plus expert sur les contentieux administratifs que sur les aspects environnementaux  

153 08/03 
@116 

Groupe EELV  33077 
BORDEAUX 

Par principe : soutien aux EOL qui sont nécessaires à la transition énergétique 
Mais, transition écologique comme préalable. Concernant ce projet : 
- Pas sur des zones naturelles à fort enjeu 
- Le BB est une forêt de feuillus avec des zones humides 
- La seule motivation du choix du site est la mise à disposition des terrains par les propriétaires 
- EDF n’a pas mis en œuvre de mesure d’évitement 
- Les études comportent de nombreuses lacunes relevées par le CSRPN : Enjeux sous évalués 
- Le bois est un réservoir de biodiversité rare 
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- Les données naturalistes non prises en compte 
- Sous évaluation des risques pour les chiroptères 
- Méconnaissance des chiroptères 
- Mesures de compensations non adaptées 
La séquence ERC a été escamotée (MRAe  et CRSPN) 
Ce projet est un mauvais signal vers les citoyens 

154 08/03 
posté le 06/03  

C41 

LOMER 
J. Fr & Jocelyne 

86290 
JOURNET 

Préservation du paysage cohérent /l’unité bocagère Sud 86 & Nord  87.  
-désastre environnemental : EOL indus au cœur du BB : forêt Xcentenaire, réservoir Biodiv précieuse (19 

espèces de Chiroptères) : destruction d’un piège à carbone /200 ha d’arbres sacrifiés. # de TT les autorités 
scientifiques (MRAE, CSRPN, LPO, EELV) 

-Menace # Tourisme : une des p
ales

 richesses & axe de développement : cf. sondage 2017 de l’AHTI : si 
EOL, 96% changent de destination. 
=>impact /immobilier, BTP, commerce & services de proximité : cf. Question écrite de V. Descoeur au 

Ministre : prolifération des EOL sans aucune planification /l’Etat pour un intérêt de +en+ contesté. 
=> porter la distance à 1000m mini ou x10 fois la hauteur. 

+ considérations g
ales

 : Intermittence + zone peu ventée, surtout en forêt =>recours aux C
ales

 polluantes 
- ce n’est pas une E propre : fabrication [béton + acier] =>GES. 
-Garanties /démantèlement : il faudrait x3x50K€ 

=>EOL n’est pas une EnR, en +elle est polluante 
=>enjeu financier considérable s/c d’écologie et d’EnR => pillage de nos campagnes & destruction de 

notre cadre de vie au profit d’un petit nombre. 
=>investissements bien + prometteurs (réduction CO2 & emplois) : recherche, transports ou isolation. 

 


